
Tableau récapitulatif des dispositifs d'aides

DISPOSITIFS BENEFICIAIRES CONDITIONS MONTANT CALENDRIER

ACTIVITÉ 
PARTIELLE

(pour les associations employeuses)

Tous les salariés qui subissent
une baisse de rémunération
imputable :
- Soit à une réduction de
l’horaire de travail en deçà de la
durée légale de travail,
- Soit à une fermeture temporaire
de l’établissement.

L'association doit se trouver dans
l’un des cas suivants :
- fermeture administrative,
- baisse d’activité,
- impossibilité de mettre en place
les mesures de prévention
nécessaires pour la protection de
la santé des salariés.

Prise en charge par l’Etat et
l’UNEDIC à 100% de leur
rémunération nette pour les
salariés au SMIC et à 84% de la
rémunération nette pour les
autres salariés dans la limite de
4,5 fois le SMIC.

Dispositif actuel en vigueur
jusqu’au 28/02/2021

Ce tableau reprend les dispositifs d'aides au niveau national (maj : février 2021) 
La FNSMR invite les Comités et les associations à se renseigner au niveau de leurs territoires s'agissant d'éventuels dispositifs complémentaires

FONDS DE 
SOLIDARITÉ

FONDS 
URGENCESS*

(pour les associations employeuses)

EXONÉRATION ET AIDE AU
PAIEMENT DES CHARGES

SOCIALES POUR LA PÉRIODE
DU COUVRE-FEU 

D’OCTOBRE 2020 ET POUR
LE SECOND CONFINEMENT

Toutes les associations employant
au moins 1 salarié.

Avoir fait l’objet d’une interdiction
d’accueil du public entre le 01/12//2020
et le 31/12/2020.

ou
Avoir subi une perte de CA mensuel
d’au moins 50% entre le 01/12/2020 et
le 31/12/2020 par rapport à la même
période de l’année précédente ou au
CA mensuel moyen de 2019.

Jusqu’à 10 000 € par mois
ou 

jusqu’à 20% du CA.

Dossiers à déposer jusqu’au
28/02/2021 pour l’aide versée au
titre du mois de décembre.

Associations ayant 
entre 1 et 10 salariés.

Subir des difficultés économiques
suite à la crise sanitaire.
L’aide est prioritairement destinée
aux structures n’ayant pas pu
bénéficier du fonds de solidarité.

Entre 5 000 € (1 à 3 salariés) 
et 

8 000 € (4 à 10 salariés).

Demande via le formulaire de
contact en ligne : ICI

Toutes les structures sportives de
moins de 250 salariés 

ou 
qui subissent une perte de 50% de
leur CA.

Concerne les périodes d’emploi
entre le 01/09/2020 et le
30/11/2020.

Cotisations sociales des
périodes considérées.

Déclarations via les 
"Déclarations Sociales Nominatives"

 *(Economie Sociale et Solidaire)

https://www.urgence-ess.fr/
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PRÊTS GARANTIS 
PAR L’ETAT (PGE)

Toute structure sportive.

Étalement possible de
l’amortissement du PGE sur 1 à 5
ans.
Taux du PGE pour les PME
compris entre 1 et 2,5%.

Jusqu’à 25 % du CA de 2019 ou 2
années de masse salariale pour
les structures créées depuis le
01/01/2019.

Date limite d’obtention jusqu’au
30/06/2021

PRÊTS DIRECTS 
DE L’ETAT

Les structures sportives de
moins de 50 salariés.

Ne pas avoir pu bénéficier du PGE.

- Jusqu’à 20 000 euros pour les
structures de moins de 10 salariés.

 
- Jusqu’à 50 000 euros pour les

structures entre 10 et 49 salariés.

Activation auprès des CODEFI
(Comités départementaux d’examen
des problèmes de financement des

entreprises)

AIDE À L’EMBAUCHE 
DES MOINS DE 26 ANS

Toute structure sportive
embauchant une personne

de
moins de 26 ans.

"Un jeune une solution"

- La personne doit être
embauchée au plus tard le
31/01/2021 en CDI ou en CDD
pour au moins 3 mois.
- Montant maximum de la
rémunération égal à 2 fois le SMIC.

Jusqu’à 4 000 euros sur un an.
Signature du contrat au plus tard 

le 31/01/2021.

AIDE À L’EMBAUCHE EN
CONTRAT D’APPRENTISSAGE 

OU 
DE PROFESSIONNALISATION

Toute structure sportive.

Valable pour la 1ère année du
contrat conclu au plus tard le 
28/02/2021 jusqu’à un niveau
master

Jusqu’à 5 000 euros pour les
moins de 18 ans

et
 jusqu’à 8 000 euros pour les

majeurs.

Signature du contrat au plus tard
le 28/02/2021

FONDS DE
SOLIDARITE FNSMR

Toute association 
affiliée à la FNSMR

Prêt à taux 0 remboursable 
sur deux ans maximum

Pas de date limite de
demande

Ce fonds est destiné aux situations
d'urgence (cessation de paiement

ou d'activité, impossibilité
d'honnorer des factures, le loyer...) Dossier ICIAccompagnement spécifique de la

FNSMR

https://drive.google.com/file/d/17m9gQFKm8ZZcEzJN6pTXFYTnSiOh176L/view?usp=sharing

